
Assistance aux victimes de conflits:
le defi permanent du Comite international

de la Croix-Rouge

En point d'orgue au dossier sur V assistance humanitaire que la
Revue a presente des son numero de mai-juin 1992, nous publions
ci-apres le texte dune conference que le president du CICR,
M. Cornelio Sommaruga, a prononcee ces derniers mois dans
plusieurs villes d'Europe, notamment a Eribourg-en-Brisgau, Come,
Oslo, Paris sur le theme «Assistance aux victimes de conflits: le defi
permanent du Comite international de la Croix-Rouge».

S'adressant a des personnalites du monde politique et economique,
a des universitaires et a des membres de la Croix-Rouge, M. Somma-
ruga reaffirme avec force I' importance des Principes fondamentaux de
la Croix-Rouge et du Croissant-Rouge — surtout ceux a" impartialite,
de neutralite et d' independance— sur lesquels se fonde la pratique de
Vactivite humanitaire du CICR. II montre, a Vaide d'exemples choisis
dans V eventail des situations conflictuelles recentes, combien le
respect de ces principes est le meilleur garant de la credibilite et de
I'ejficacite des operations d! assistance humanitaire. Ce qui lui permet
de repondre, par la mime occasion, a ceux qui sont tentes de meler le
politique et Vhumanitaire.

* *

Nee de la guerre, la Croix-Rouge a pour mission d'alleger et de
prevenir la souffrance des hommes. Le Comite international qui a
fonde, voici 129 ans, ce grand Mouvement international de la Croix-
Rouge et du Croissant-Rouge a ete, des le premier jour, le gardien des
Principes fondamentaux de la Croix-Rouge. Ses activites s'etendent au
droit international humanitaire — sa diffusion, son respect, son appro-
fondissement, sa mise en oeuvre — mais surtout a Faction humanitaire
de protection et d'assistance des victimes, directes et indirectes, des
conflits armes.

C'est precisement sur cette specificite du CICR que je voudrais
fonder l'argument central de mon expose: V independance de la Croix-
Rouge est indispensable au succes de son action d' assistance humani-
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taire aux vie times de conflits, et l'ingerence politique dans 1'action
humanitaire va a l'encontre du but vise.

Les evenements de ces dernieres annees, notamment au Moyen-
Orient, dans le Transcaucase et en Yougoslavie, ont attire l'attention
de l'opinion publique sur les difficultes d'une assistance efficace aux
victimes des conflits armes. Cette prise de conscience a suscite un
debat, certes riche en idees — plus ou moins judicieuses — , mais qui
a surtout montre a quel point l'opinion publique avait ete, helas, peu
preparee jusqu'ici a se preoccuper serieusement de cette question.

Ce probleme est, pourtant, aussi ancien que l'assistance humani-
taire elle-meme. Au cours de sa longue existence, le Comite interna-
tional de la Croix-Rouge a connu a maintes reprises l'experience
douloureuse de voir des victimes de la guerre et de la persecution
attendre en vain l'aide de la Croix-Rouge. L'impossibilite de porter
assistance a des millions de personnes persecutees et aneanties par les
nazis pendant la Seconde Guerre mondiale a sans aucun doute ete
l'experience la plus traumatisante de notre histoire. Mais, meme apres
la Seconde Guerre mondiale, d'autres tragedies se sont produites sans
que les organisations humanitaires aient pu intervenir. Aujourd'hui
encore, les delegues du CICR ne sont pas admis dans des zones de
conflit telles que le Tibet, l'lnde, la Birmanie, tandis qu'au cours de
ces dernieres annees, le CICR s'est vu contraint d'interrompre ses acti-
vites au Soudan et en Ethiopie, parce que les autorites lui avaient
interdit l'acces aux zones ou les combats faisaient rage, ou en Iran, ou
depuis peu l'exercice de son activite conventionnelle en faveur des
prisonniers de guerre est proscrite.

Les raisons officielles avancees par les autorites politiques et mili-
taires pour s'opposer a l'assistance humanitaire peuvent varier. Elles
vont de l'invocation de la souverainete de l'Etat a des raisons de secu-
rite, de l'existence de ressources suffisantes, jusqu'a des pretextes
bureaucratiques. Dans la plupart des cas, cependant, ces arguments
dissimulent la peur des responsables militaires et politiques de voir des
temoins indesirables leur mettre des batons dans les roues dans la
conduite d'une guerre ou les moyens employes sont peu aptes a
donner une image positive de la situation dans le pays.

Le refus d'une offre de secours ne s'explique done pas par la crainte
de recevoir une assistance materielle, qui serait en fait souvent fort bien
accueillie. II est plutot motive par un facteur que Ton neglige souvent et
qui est fondamental pour l'assistance humanitaire, surtout en situation
de guerre ou de tension politique: il s'agit de la protection, aspect etroi-
tement lie a l'assistance et qui doit en demeurer indissociable.
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Aider sans proteger serait absurde: a quoi bon, en effet, fournir des
medicaments aux patients d'un hopital si celui-ci peut etre bombarde ?
A quoi servirait d'apporter de la nourriture a un refugie qui sera
bientot renvoye chez lui a travers des champs de mines ? Quelle est
l'utilite d'un morceau de savon pour un prisonnier torture ? L'interven-
tion effectuee en faveur des victimes de la guerre doit permettre a la
fois de leur apporter 1'assistance materielle necessaire et de les
proteger des dangers qui prolongent et aggravent leurs souffrances.

C'est aux fondateurs de la Croix-Rouge que revient le merite
d'avoir mis en evidence cette relation etroite entre assistance et
protection. Ce lien a ete consacre pour la premiere fois par la Conven-
tion de Geneve de 1864, qui affirme le droit des blesses de guerre a
beneficier de soins et de protection, ainsi que le droit des secouristes a
etre proteges et a pouvoir travailler sans entraves. Ainsi, le droit a la
protection des victimes s'etend aux personnes qui leur portent secours.
Le signe visible du droit a la protection etait et reste la croix rouge. Je
voudrais souligner, a cet egard, qu'il est important de ne pas tomber
dans le travers frequemment constate d'un usage abusif du symbole de
la croix rouge. II s'agit d'un symbole de protection et son utilisation a
une autre fin a pour consequence que sa fonction protectrice essentielle
n'est plus reconnue. Les tragiques evenements de Sarajevo nous ont
rappele la necessite de ne menager aucun effort pour proclamer haut et
fort la signification — presque sacree — de 1'embleme protecteur.

Les debats sur les operations recentes d'aide humanitaire ont
tourne autour de la necessite d'etablir un «droit d' ingerence humani-
taire». Cette notion de «droit d'ingerence» est en elle-meme para-
doxale: tant le bon sens que la morale nous interdisent de considerer
comme une ingerence le fait d'apporter une assistance a une personne
dans le besoin. L'assistance n'est pas seulement un droit de la victime,
mais un devoir pour ceux qui sont en mesure de la donner. Toutes les
traditions philosophiques et religieuses nous transmettent des principes
qui nous rappellent ce devoir. II suffit d'evoquer, dans la tradition
chretienne, l'exemple du Bon Samaritain.

II en va de meme au regard du droit international humanitaire: en
aucun cas l'assistance ne constitue une ingerence. Les Conventions de
Geneve et leurs Protocoles additionnels contiennent plus de 20 disposi-
tions consacrees a l'assistance medicale et materielle a laquelle ont
droit les victimes des conflits armes. Le Premier Protocole additionnel
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de 1977 stipule, par exemple, clairement que les offres d'assistance a
la population civile, remplissant certaines conditions, ne seront consi-
derees ni comme une ingerence dans le conflit arme, ni comme des
actes hostiles. Les Parties au conflit et les autres pays autoriseront et
faciliteront le passage rapide et sans encombre de tous les envois, des
equipements et du personnel de secours, meme si cette aide est
destinee a la population civile de la Partie adverse. II y a deux condi-
tions juridiques pour la prestation d'une aide sans entraves: les besoins
objectifs de la population civile et le caractere humanitaire et impartial
(et par consequent independant) des secours. II est done important de
se souvenir qu'en ratifiant les Conventions de Geneve, les Hautes
Parties contractantes se sont engagees, en exercant pleinement leur
souverainete, a respecter le droit des victimes a Vassistance.

L'accord des autorites d'une region dans laquelle se deroule une
action humanitaire a en outre une importance pratique: comment pour-
rait-on, en effet, contraindre un Etat a tolerer, dans une region
controlee par son gouvernement, une operation d'assistance effectuee
contre sa volonte ? Comment mettre en ceuvre cette assistance dans
tous ses aspects culturels, sociaux, logistiques et administatifs, sans la
collaboration des autorites locales, voire contre leur volonte ?

Certes, la reponse existe: en procedant par la force. La celebre
operation «Provide Comfort» qui s'est deroulee voici un peu plus d'un
an au Kurdistan irakien en est une illustration. Pourtant, une interven-
tion armee, meme si elle est conduite au nom de fins humanitaires, ne
peut manquer de susciter des doutes, precisement quant a son caractere
vraiment humanitaire et impartial, et a plus forte raison si elle est menee
sous commandement militaire, par un ou plusieurs gouvernements
membres d'une alliance militaire. Ces doutes sont encore renforces par
cette notion d'«ingerence humanitaire», qui semble venir confirmer le
soupcon nourri depuis longtemps par un grand nombre de beneficiaires
de secours humanitaires: cette aide que nous recevons est-elle vraiment
la manifestation d'un altruisme sincere ? Ne s'agit-il pas plutot d'une
tentative sournoise et habile d'intervention politique ? Les experiences
historiques des pays du sud confirment le bien-fonde de ce soupcon.
Combien de fois, par le passe, les colonisateurs, les predicateurs et des
armees entieres ont deferle sur ces pays, avec a la bouche des propos de
paix mais dans le cceur une soif de pouvoir et de richesse ?

Le droit des victimes a beneficier d'une assistance humanitaire a
pour pendant le devoir de chacun de nous d'apporter cette assistance.
Par le droit international humanitaire, les Etats reconnaissent ce droit et
definissent les regies de son application. La regie du secours aux
victimes des conflits armes est simple et fondamentale: l'aide doit
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provenir d'une organisation neutre et independante, et etre apportee de
maniere impartiale. Chaque fois, ou presque, que ce principe apparait
dans les Conventions de Geneve, l'expression «organisme impartial))
est suivie des mots «tel que le Comite international de la Croix-Rouge».
En effet, pour les auteurs des Conventions de 1949, les activites du
CICR representaient le modele de Faction humanitaire, ce qui peut
surprendre si Ton songe que le CICR a ete fonde en tant qu'institution
privee et qu'il Test toujours, et que ses membres sont tous de nationalite
suisse, au meme titre que la majorite de ses delegues et collaborateurs.

Le fait qu'une organisation privee ait pu acquerir pareil statut dans
le droit international n'est pas du au hasard et il serait errone d'y voir
un travail habile de relations publiques ou d'influence politique. C'est
bien plutot le fruit de l'activite incessante et concrete du CICR dans
toutes les zones de conflits du monde. Depuis le champ de bataille de
Solferino en 1859 jusqu'a nos jours, comme par exemple dans la
guerre civile en Somalie, le CICR a mis au point, en pleine indepen-
dance, une pratique coherente de l'activite humanitaire. Une pratique
qui repose sur 1'experience de milliers de delegues et sur leur engage-
ment en faveur de la mission institutionnelle, meme au risque de leur
vie, sur la reflexion theorique, sur le debat et la reflexion critiques au
sein du Comite lui-meme. Cette mission humanitaire et son succes
seraient cependant inconcevables sans l'appui, materiel et moral, des
autres composantes du Mouvement international de la Croix-Rouge et
du Croissant-Rouge, c'est-a-dire des Societes nationales et de leur
Federation.

Cette pratique de l'activite humanitaire se fonde sur les sept prin-
cipes fondamentawc de la Croix-Rouge et du Croissant-Rouge dont
trois sont d'une importance toute particuliere pour l'action: l'impartia-
lite, la neutralite et l'independance.

h'independance de l'institution est le fondement d'une action
neutre et impartiale. Le CICR est independant des organisations inter-
nationales, des gouvernements, des groupes d'interet et des entreprises.
Cette notion d'independance n'est pas facile a faire accepter, afin de
pouvoir agir sur la seule base de criteres humanitaires: il nous faut en
effet resister aux influences que tentent d'exercer les gouvernements
des pays donateurs et aux pressions plus ou moins fortes des parties au
conflit. Le sens d'une independance credible apparait pleinement dans
la fonction d'intermediate neutre intervenant a des fins humanitaires,

392



comme cela a ete le cas depuis octobre de l'annee derniere en reunis-
sant autour d'une table a Geneve les plenipotentiaires des belligerants
des conflits yougoslaves successifs pour rechercher des fenetres huma-
nitaires. La protection et les secours aux victimes de la guerre se
deroulent entre deux fronts, dans des zones contestees. L'evacuation
des blesses d'une ville assiegee, les visites aux prisonniers, la distribu-
tion de secours aux habitants d'une zone occupee doivent faire l'objet
de negotiations entre les delegues du CICR et toutes les parties au
conflit. Les delegues se rendent en personne dans les lieux de conflit
pour evaluer les besoins, pour accompagner les secours transportes et
pour en effectuer la distribution aux destinataires. Tout cela n'est
possible que si l'independance de l'institution est credible pour les
parties et pour toutes les forces militaires et politiques dans notre
rayon d'action.

Je voudrais a ce propos illustrer rimportance de la credibilite par
l'exemple de Ylrak. Apres que l'embargo eut ete declare en aout 1990
et que l'ONU eut menace d'une intervention armee, les representants
de la majeure partie des organisations intemationales et le corps diplo-
matique ont progressivement quitte Bagdad. Le CICR a maintenu sur
place sa delegation pendant toute la duree du conflit. Pendant que la
coalition anti-irakienne et les medias occidentaux parlaient d'une
guerre-eclair propre contre Saddam Hussein, le CICR ne cessait
d'alerter l'opinion publique sur les consequences humanitaires de la
guerre et d'inviter les parties engagees dans le conflit a respecter le
droit humanitaire. Lorsque la souffrance de la population civile devint
manifeste, apres la guerre internationale et les revokes qui avaient
eclate au sud et au nord du pays, les delegues du CICR etaient deja
sur place; ils connaissaient le pays, les autorites et la population, aux
cotes de laquelle ils avaient vecu la guerre. Les autorites elles aussi
connaissaient le CICR: independant des puissances qui avaient conduit
la guerre contre l'lrak, independant de l'ONU qui avait decrete l'em-
bargo, independant du gouvernement suisse, qui s'etait associe de
maniere autonome aux sanctions prononcees par l'ONU; elles connais-
saient un CICR pret a entrer en action. Les premiers secours sont
parvenus a Bagdad alors que la guerre etait toujours en cours. Et a
l'heure ou Ton s'interrogeait sur la maniere de porter secours aux
centaines de milliers de refugies kurdes, les premiers delegues du
CICR, d'entente avec les autorites irakiennes, se rendaient dans les
montagnes du Kurdistan pour apporter les premiers secours. Les allies,
en revanche, apporterent leur aide — contre la volonte de l'lrak — par
un dispositif militaire tres important, dans des conditions logistiques
difficiles. Aujourd'hui, le CICR, avec l'aide du personnel de Societes
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de la Croix-Rouge et du Croissant-Rouge, est toujours present dans la
region.

Qu'en est-il des Societes nationales de la Croix-Rouge et du Crois-
sant-Rouge ? Le principe fondamental d'independance, defini par les
Statuts de la Croix-Rouge internationale, stipule explicitement que les
Societes nationales, bien qu'auxiliaires des pouvoirs publics dans leurs
activites humanitaires et soumises aux lois qui regissent leurs pays
respectifs, doivent pourtant conserver une autonomie qui leur permette
d'agir toujours selon les principes de la Croix-Rouge. Ces termes
conferent egalement une responsabilite importante aux gouvernements
des pays qui ont adhere aux Conventions de Geneve (170 a l'heure
actuelle), puisqu'ils ont adopte — avec les Societes de la Croix-Rouge
et du Croissant-Rouge, qui sont desormais au nombre de 151 — les
Statuts de la Croix-Rouge internationale, dont la derniere version date
de 1986. On peut y lire, a 1'article 2, paragraphe 4, que les Etats
«respectent en tout temps 1'adhesion de toutes les composantes du
Mouvement aux Principes fondamentaux».

Que l'independance sur le plan national soit tout aussi indispen-
sable est une evidence sur laquelle il me parait superflu de m'attarder.
Si la Croix-Rouge n'etait pas en mesure de maitriser pleinement ses
decisions, ses paroles et ses actes, elle ne serait plus elle-meme. Sa
tache consiste a proclamer et a montrer continuellement la voie de la
charite et de la justice. Elle doit pouvoir en tout temps obeir a ses
ideaux humanitaires et appliquer ses propres principes. La Croix-
Rouge doit invariablement inspirer confiance a tous les hommes et
toutes les femmes du monde entier, a ceux qui peuvent avoir besoin de
sa protection et de son assistance, y compris a ceux qui sont eloignes
des spheres du pouvoir.

Les Societes de la Croix-Rouge doivent tout particulierement faire
preuve d'independance a l'egard de la politique de leur pays. Elles
doivent, elles aussi, resister aux interventions de nature politique au
sein de leurs propres instances dirigeantes. Concretement, cela revient
a dire qu'une separation claire entre les fonctions exercees au sein de
la Croix-Rouge et toute responsabilite politique ou administrative est
indispensable, au meme titre que le caractere prive et autonome de
l'institution elle-meme.

Pour le Comite international, il est essentiel de pouvoir s'appuyer
sur l'independance des Societes nationales. Maintenir cette indepen-
dance signifie avant tout eviter toute politisation du Mouvement inter-
national de la Croix-Rouge et du Croissant-Rouge et par consequent
maintenir la credibility de l'activite humanitaire neutre et impartiale du
Mouvement dans son ensemble. A l'echelon mondial, le Mouvement a

394



une seule image: il est la Croix-Rouge. Qu'une seule Societe vienne a
s'en ecarter, et c'est l'ensemble du Mouvement qui en patira. En un
mot, la credibilite du Comite international et de son action humanitaire
peut dependre de l'independance reelle d'une seule Societe nationale et
vice versa !

Venons-en maintenant au deuxieme principe fondamental que j'ai
pose comme condition essentielle d'une action humanitaire efficace: la
neutrality. Pour la Croix-Rouge, la neutralite signifie non-ingerence
dans le debat politique et refus de prendre position sur des questions
politiques. Pour le CICR, qui travaille dans un contexte de conflits
politiques exacerbes debouchant sur le recours aux armes, la neutralite
est l'unique moyen d'obtenir la liberte necessaire pour apporter une
aide humanitaire. Elle n'est par pour autant synonyme d'indifference a
la realite et aux consequences du conflit. La neutralite est un outil
pour defendre l'aide humanitaire avec la force de la persuasion. La
neutralite du CICR se distingue de celle d'un Etat (y compris la
Suisse!): elle represente une exigence constante, indispensable pour
pouvoir atteindre nos objectifs et remplir notre mandat international.
La neutralite des paroles a pour but l'efficacite des actes: nous ne
decidons pas qui a raison ou qui a tort, mais nous agissons lorsqu'un
tort est commis. Une resolution de la derniere assise supreme du
Mouvement, le Conseil des Delegues, qui a siege a Budapest fin
novembre 1991, dit de maniere significative: «... lorsque les Etats se
disent neutres, c'est pour s'abstenir, tandis que le Mouvement (de la
Croix-Rouge et du Croissant-Rouge) est neutre pour agir».

Notre troisieme principe est Yimpartialite, qui signifie que la
protection et 1'assistance de la Croix-Rouge sont offertes sans aucune
consideration de criteres politiques, sociaux, ethniques ou philosophi-
ques, en tenant compte exclusivement des besoins reels. L'impartialite
signifie que la personne doit etre aidee et protegee en tant qu'etre
humain et non en tant que membre d'une categorie donnee de la popu-
lation. Toutes les victimes ont droit a la meme assistance et personne
ne peut en etre exclu. L'application de ce principe exige parfois une
grande fermete et comporte, dans l'action comme dans la dialectique
qui l'accompagne, un reel risque de politisation.

* * *

Ces considerations m'amenent a conclure que l'assistance humani-
taire doit conjuger, d'une part, protection efficace et assistance concrete,
et, d'autre part, impartialite credible et independance. La meilleure
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preuve que ce type d'assistance est effectivement possible n'est autre
que l'activite, a l'echelon mondial, du Comite international de la Croix-
Rouge. Aujourd'hui, pres de 1000 delegues, assistes d'autres collabora-
teurs et de 5000 employes recrutes sur place, travaillent en faveur des
victimes d'une trentaine de conflits. On trouve dans ce personnel de
nombreux collaborateurs mis a la disposition du CICR, pour des inter-
ventions specifiques, par les Societes de la Croix-Rouge et du Crois-
sant-Rouge. Nous avons actuellement, a proximite des zones de conflit,
11 hopitaux de chirurgie de guerre et 24 centres orthopediques pour la
reeducation des victimes qui ont subi des amputations.

En 1991, nous avons distribue dans les territoires de conflit
quelque 89 000 tonnes de denrees alimentaires, ainsi que d'autres
secours et medicaments pour une valeur de pres de 32 millions de
francs suisses. Nous avons en outre rendu visite a 153 759 prisonniers.
Le fait que ces activites se soient deroulees avec 1'accord des parties
aux conflits demontre la confiance que les responsables politiques et
militaires de ces pays eprouvent a l'egard de l'independance et de la
neutralite du CICR.

Nous sommes profondement convaincus des possibility's et de l'ef-
ficacite de 1'action humanitaire basee sur le droit international humani-
taire. Pour que nos objectifs soient atteints, il faut toutefois que I'opi-
nion publique et la communaute Internationale nous apportent —
comme aux autres institutions humanitaires efficaces et impartiales —
leur soutien resolu. Cela signifie, d'une part, que l'activite humanitaire
doit beneficier d'un appui politique et materiel, et, d'autre part, que
son independance politique doit etre garantie. A une epoque ou les
conflits ethniques font des ravages et les nationalismes sont toujours
plus marques, a l'epoque ou le fosse entre le Nord riche et le Sud
pauvre se creuse chaque jour davantage, les organisations humanitaires
ne doivent en aucun cas devenir des instruments de politique econo-
mique ou de pouvoir, mais bien plutot le moyen d'une solidarite
authentique entre les hommes.

Ce n'est qu'a ce prix que la devise du Mouvement international de
la Croix-Rouge et du Croissant-Rouge, Per Humanitatem ad Pacem,
pourra veritablement triompher.

Cornelio Sommaruga
President

Comite international
de la Croix-Rouge
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